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Le secrétariat de la mairie est ouvert au public 

le mardi après midi de 14h à 18h et le vendredi de 
15h à 18h. 

Tél : 04 73 39 32 13 
Fax : 04 73 39 07 04 
Site internet :   http://www.olloix.fr 
Courriel : olloix@wanadoo.fr 
C’est Mme Florence Delaigue, qui assure 

l’accueil du public.  

����������	
�	
�������	��	
���� 	
Monsieur le Maire ou le 1er adjoint assurent une 

permanence en mairie, les 1er et 3ème vendredis 
de chaque mois de 17 h à 19 heures. Prendre 
rendez-vous auprès du secrétariat ou par courriel 
à  olloix@wanadoo.fr). 

����	�����	���� 	

Naissances 
( Elise Dabert le 20 Janvier 
( Nathaël Breuly le 5 avril 
( Tom Ronzon le 29 octobre 

Mariages 
( Michel Crégut et Sabine Bloch le 20 juin 
( Philippe Marc-Chandèze et Valérie Aubel le 

20 juin 

Décès : 
( Martine Volant le 25 septembre 
( Patrick Sussat le 9 décembre 
( Michel Foresti le  5 janvier 2010. 
( Alain Béraud le 11 janvier 2010 


�
�������� 	
La médiathèque est ouverte tous les mardis de 

16h à 18h et tous les samedis de 11h à 12h dans 
ses locaux au rez de jardin de la mairie. Elle est 
gratuitement accessible à tous les olloisiens et 
plus généralement à tous les habitants de la 
communauté des Cheires. On y trouve des livres, 
des audio-livres, des CD et des Dvd qui sont, pour 
la plus grande partie renouvelés trois fois par an.  

������������	��������� 	
 Depuis le 1er janvier 2009, le prix du passeport 

est passé de 60 à 88 € pour les adultes (44 € 
entre 15 et 18 ans et 19 € pour les mineurs de 
moins de 15 ans). Pour les obtenir il faut 
s’adresser à une mairie agréée, la plus proche 
d’Olloix est celle de St-Amant-Tallende  

La carte d’identité est toujours à demander en 
mairie, elle reste gratuite cependant, en cas de 
renouvellement elle est soumise à un droit de 

25 € si l’on ne peut pas rendre l’ancienne et cela, 
quel qu’en soit le motif. 

C’est également en mairie qu’il faut faire les 
demandes de sortie du territoire permettant aux 
mineurs de sortir hors de France sans leurs pa-
rents.  

��	���������	
�	  	�����!�� 	

Comme chaque année quelques olloisiens se 
sont retrouvés au monument aux morts en ce jour 
du 11 novembre 2009 pour le quatre-vingt-
onzième anniversaire de l'armistice de 1918. 
Monsieur le Maire a lu le message aux français de 
M. Hubert Falco, Secrétaire d'Etat à la Défense et 
aux Anciens combattants.  

Les participants se sont ensuite retrouvés dans 
la salle du préau pour prendre le pot de l’amitié 
offert par la commune. 

�"����� 		
Alors qu’il n’y a pas si longtemps l’école d’Olloix 

avait fermé en raison d’un effectif trop réduit (seu-
lement 8 enfants) il y a aujourd’hui sur la com-
mune 55 enfants de moins de 12 ans :  
( 29 écoliers dans notre école primaire,  

l’« école de la Monne »gérée par le SIVOS, 2  
à l’école primaire de St-Amant Tallende, 5 à 
l’école Ste Cécile et 2 à Clermont. 

( 9 collégiens au collège Jean Rostand des 
Martres de Veyre dont dépend Olloix, et 4 au 
collège St Joseph de St Saturnin. 

Pour la plupart d’entre eux, ces élèves, utilisent 
le  transport scolaire organisé par le conseil géné-
ral ce qui crée chaque matin et chaque après midi 
une grande animation à l’arrêt du car place de la 
croix de Pierre.  

La cérémonie du 11 novembre 
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Une cinquantaine d’enfants se sont retrouvés le 

dimanche 13 décembre, dans la salle du préau 
bondée, pour écouter la suite des aventures du 
couple de campagnols en peluche, Raoul et Léo-
nie, racontées par Alice Merveille.  

Aidée d’un diaporama, dont certaines vues 
avaient été prises à Olloix, les deux héros, ont 
pris vie. Cette fois ils ont volé au secours de leur 
ami fermier Léo, cloué au lit par la maladie, inca-
pable de s’occuper de ses animaux. Après de très 
nombreuses péripéties, nos deux campagnols ont 
réussi à mener à bien cette importante mission au 
grand plaisir des spectateurs petits et grands. 

Puis, ce fut l’arrivée très attendue du Père Noël 
dans sa grande houppelande rouge, avec sa hotte 
d’osier, qui a distribué les cadeaux dans une 
joyeuse cohue à des enfants parfois, pour les plus 
petits, intimidés par ce personnage de légende.  

Pour terminer ce sympathique après-midi les 
enfants se sont régalés de chocolat chaud, papil-
lotes et viennoiseries. Vivement l’an prochain que 
la fête recommence. 

�������������	
�	��	!�������	
�	'�(������ 	
Lors de la bataille de Bazeilles qui eu lieu les 

31 août et 1er septembre 1870, les troupes de 
marine réunie dans la "division bleue", comman-
dée par le général de Vassoigne ont écrit, au prix 
de la perte de 2665 des leurs, l'une des plus no-
tables et héroïques pages de l'armée française. 
Malheureusement cela n’empêchera pas la capi-
tulation de Sedan le 2 septembre 1870 puis, 
après la proclamation de la troisième république,  
la défaite de la France. 

Cent trente neuf ans après les combats qui 
constituent le fait d’arme fédérateur des troupes 
de Marine, c’est à Olloix que l’amicale AOM-TDM 
d’Auvergne a tenu à célébrer cet anniversaire. 
Après la célébration d’une messe en l’église 
d’Olloix, animée par le groupe gospel Amazing 
Singer , un tilleul a été planté par de jeunes en-
fants d’Olloix à coté du terrain de boules puis une 
plaque en lave émaillée de l’Ancre d’Or posée au 
pied de l’arbre. 

Le temps fort de la cérémonie a été la lecture, 

par le général Jean Nichon, du récit des combats 
de Bazeilles et la dépose de la gerbe au pied du 
monument aux morts par les élus, Bernard Faye 
maire d’Olloix, Claude Graulière conseiller général 
et par Loïc Rioux président de l’amicale des AOM-
TDM. La commune a ensuite offert un vin 
d’honneur aux amicalistes et aux olloisiens. 

Les Marsouins et Bigors se sont ensuite retrou-
vés pour un « barbecue colonial » à la maison de 
la Monne. 

L’amicale auvergnate des AOM-
TDM (Anciens d’Outre-Mer et des 
Troupes de Marine) a été créée en 
1983, elle fédère, sous l’emblème 
de « l’Ancre d’Or » les anciens des 
troupes de Marine, leurs épouses, 
veuves, compagnes et enfants afin 
de maintenir le souvenir des sacri-
fices consentis. 
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Comme chacun a pu le constater, le lancement  

des travaux prévus et annoncés pour 
l’assainissement du secteur de la CROZE a été 
différé ! Ceci n’est pas dû à une mauvaise volonté 
de la part de la commune  mais aux difficultés 
rencontrées pour boucler le dossier des subven-
tions escomptées : si celles concernant 
l’assainissement ont bien été obtenues dans les 
délais prévus (celle émanant du département en 
mai 2009  et  celle provenant de l’agence de bas-
sin Loire Bretagne  en juillet) il a fallu attendre 
début novembre pour disposer de l’étude du SIEG 
concernant l’enfouissement du réseau basse ten-
sion et de l’éclairage public et surtout le mois de 
décembre pour disposer du devis de 
l’enfouissement du réseau téléphone de France 
Telecom. Les conventions correspondantes, ap-
prouvées par le Conseil municipal, le mardi 14 
décembre, devraient permettre à la commune de 
disposer de subventions complémentaires au 
début de l’année 2010. 

 Dès que le plan de 
financement de cette 
opération sera définiti-
vement « bouclé », les 
travaux pourront  com-
mencer, puisque le 
marché avec  
l’entreprise SADE, re-
tenue à la suite de la 
procédure d’appel 
d’offres, est aujourd’hui 
conclu. 

Rappelons que cette 
opération importante 
permettra de supprimer 
près de 45% des eaux parasites mesurées dans 
le réseau d’assainissement, eaux qui empêchent 
un fonctionnement normal de la station du bourg ! 

Le SIEG  a également proposé de profiter de 
cette opération pour effacer un grand nombre de 
lignes aériennes disgracieuses  parmi lesquelles 
celle qui longe le chemin du Verger. 

Il reste aussi, comme nous l’avons toujours fait, 
à organiser une réunion d’information avec les 
riverains concernés pour leur faire part du détail et 
de l’organisation des travaux et à voter… le bud-
get correspondant…à la fin du mois de mars pro-
chain ! 

Si l’année 2010 devrait voir l’achèvement des 
travaux sur les réseaux pour ce secteur amont de 
la CHARREYRADE (cf. plan ci-joint), les travaux 
de reprise des chaussées sur les rues concernées 
ne pourront avoir lieu que l’année suivante : à la 
fois pour permettre une bonne stabilisation des 
remblais de fouilles, mais aussi pour des raisons 
budgétaires afin de bénéficier de deux années 
d’autofinancement communal, et donc d’alléger 
les charges d’emprunt ! Bien évidement, durant 
cette période, les chaussées, non goudronnées,  

resteront praticables et la 
commune fera tout son pos-
sible pour que le revêtement 
définitif en enrobé soit mis en 
oeuvre le plus vite possible.  

Ce programme concernant 
l’assainissement sera ensuite 
poursuivi par le traitement de 
la partie aval sur laquelle se 
posent aussi quelques pro-
blèmes aïgus, notamment en 
termes d’entrées d’eaux pa-
rasites dans le réseau 
d’assainissement. Cette se-
conde partie devrait mobiliser 

l’énergie de la commune à partir de  2012, et se 
dérouler ensuite dans le temps, en fonction des 
moyens financiers disponibles par la commune. 

��.�.�����	
�	���.�����	$�/+$ 	
Le conseil syndical du SIVOS a récemment dé-

cidé d’engager la seconde tranche de travaux 
portant sur la restructuration et l’extension de 
l’école de la Monne. Ce programme dont la réali-
sation, déjà prévue il y a deux ans, avait été sus-
pendue du fait du conflit interne né des élections 
dans l’équipe municipale de St SATURNIN. Cette 
seconde tranche, qui prévoit la création de deux 
nouvelles salles de classes, permettra de libérer 
la salle de repos de la maternelle (aujourd’hui 
utilisée en salle de classe) et de supprimer la 
dernière classe encore installée dans la mairie. Le 
groupe scolaire sera alors parfaitement cohérent, 
aux normes modernes avec une cour entièrement 

fermée. Espérons que des exigences de dernière 
minute ne viendront pas bloquer cette réalisation. 

L’investissement, après déduction des subven-
tions et de la TVA, sera couvert par un emprunt 
contracté par le SIVOS et remboursé annuelle-
ment par chacune des trois communes adhé-
rentes au prorata de la population administrative 
reconnue par la DGF et calculé pour chaque an-
née de remboursement. 

La première annuité devrait être appelée en 
2011. Une bonne nouvelle : le Ministre de 
l’lntérieur, Brice Hortefeux, dont les parents rési-
dent à Saint-Saturnin, vient, sur sa  réserve par-
lementaire, d’accorder 50 000 € au Sivos au lieu 
des 30 000 initialement escomptés. 
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L’hiver 2008/2009, particulièrement neigeux, a 

montré les limites de notre matériel de déneige-
ment, tant en cas de verglas, que face à 
d’importantes chutes de neige ! 

La commune a donc acquis en 2009 une paire 
de chaines pour assurer une meilleure adhérence 
du tracteur communal dans ces conditions parti-
culières. Le coût de cette acquisition, soit 783 € 
hors taxes a été subventionné par le Conseil gé-
néral à hauteur de 524 €. 

 
Nous espérons que le déneigement, cet hiver 

se passera le mieux possible, mais il faut garder à 
l’esprit quelques informations simples : 

Le conseil général nous interdit de déneiger 
l’emprise des routes départementales en dehors 
de l’agglomération proprement dite (délimitées par 
les panneaux). Nous sommes malgré tout inter-
venus (plusieurs fois) pour demander que le 
chasse neige départemental ne lève pas son 
étrave en traversant le village ! 

Comme tout le monde le sait, nous ne dispo-
sons que d’un seul employé municipal ! Par 
chance, il habite désormais sur la commune et 
peut donc désormais plus  facilement intervenir 

qu’auparavant. Cependant, dans certaines rues 
très étroites où il n’est pas possible de manœu-
vrer, le seul moyen de déneigement reste la 
pelle qu’il ne faut pas hésiter à utiliser. Rappelons 
aussi qu’il appartient à chacun de déneiger 
son « pas de porte ». 

 

��	2%2	3	+����4 	
La décision politique de diffuser la télévision 

sous forme numérique au format MPEG2 a été 
prise 8 novembre 2004 par le Premier Ministre de 
l’époque, Jean-Pierre Raffarin. Le lancement s’est 
fait dans la région parisienne en mars 2005 puis 
s’est ensuite peu à peu étendu à toute la France. 
Actuellement, 18  chaînes gratuites sont diffusées 
sur la TNT, rassemblées en multiplex de 6 
chaînes. La diffusion analogique est appelée à 
disparaitre à brève échéance ce qui se produira  
le 10 mai 2011 en Auvergne, l’arrêt définitif pour 
la France entière est prévue le 30 novembre 
2011.

 

L’intérêt de la TNT 
Le passage de l’analogique au numérique est 

plus une révolution qu’une évolution. Il permet 
d’augmenter considérablement le nombre de 
chaînes possibles par diffusion terrestre : alors 
qu’en analogique, pour des raisons techniques, 
on ne pouvait guère dépasser la dizaine de 
chaînes, en numérique on pourra en disposer 
d’une soixantaine. Les images sont de qualité 
DVD, au format 16/9, avec un son stéréopho-
nique, le magnétoscope est relégué au rayon des 
antiquités, fini les images fantômes et la neige (Il 
y a cependant, en raison de la compression des 
images, des défauts assez importants qui passent 
inaperçus aux yeux des observateurs non aver-
tis). 

Les problèmes liés à la TNT 
·  Si l’on possède un téléviseur ancien il faut lui 

adjoindre un décodeur, on en trouve actuel-
lement dans le commerce pour une trentaine 
d’euros, il existe même, pour moins de 
quatre-vingt euros, des décodeurs faisant 
fonction de lecteur Dvd. 

·  Si l’on est en vision directe, ou proche de la 
vision directe d’un émetteur il n’y a pas de 
problème sinon il faut envisager de changer 
son antenne pour une nouvelle, mieux adap-
tée à la réception de la TNT. 
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·  Si la réception est mauvaise, avec la TNT on 
n’a pas d’image du tout mais seulement, par-
fois, des pavés colorés aléatoires. 

·  Si le récepteur est ancien, au format 4/3, 
l’image ne remplit pas tout l’écran : il y a une 
barre noire en haut et en bas. 

La situation à Olloix 
Olloix se trouve dans une zone d’ombre pour 

l‘émetteur du Puy de Dôme, il est en général diffi-
cile de capter correctement les chaines hert-
ziennes analogiques : la 5 et la 6 passent très 
mal. Dans ces conditions la réception de la TNT 
reste problématique. 

Parfois on capte, en vision directe, le réémet-
teur du Saint-Romain situé sur la rive droite de 

l’Allier qui, depuis le 18 décembre 2009, diffuse la 
TNT. Compte tenu de l’éloignement, son utilisa-
tion à Olloix est très incertaine. Le réémetteur de 

Champeix n’est toujours pas équipé TNT. 
Beaucoup d’Olloisiens captent la télévision par 

satellite.  
·  Pour les satellites numériques payants 

comme Canalsat pas de difficulté, ils diffu-
sent la TNT. 

·  Pour le satellite gratuit analogique ancien-
nement appelé Télécom 2 et maintenant 
ATLANTIC BIRD 3 il faut prévoir de chan-
ger de décodeur pour recevoir la TNT qu’il 
diffuse gratuitement, sinon on risque d’avoir 
un écran noir lorsque le signal analogique 
s’éteindra en 2011. 

·  Pour ceux qui ont encore une antenne râ-
teau sur le Puy de Dôme et qui ont du mal 
à recevoir la télévision analogique, le mieux 
est de prévoir le passage à la télévision par 

satellite avec TNTSAT diffusée gratuite-
ment sur le satellite Astra de Canalsat. 

La réception par l’ADSL 
Elle peut être proposée à Olloix aux posses-

seurs de « box » Internet, cependant, comme 
Olloix est alimenté par une ligne téléphonique 
filaire ancienne qui suit la route des ravins, le haut 
débit est sujet à de nombreux caprices. La récep-
tion ADSL risque  donc d’être problématique 
d’autant plus que le réseau téléphonique ancien 
n’avait pas du tout été prévu pour cela. Dans le 
futur, l’usage de la fibre optique devrait permettre 
de résoudre tous les problèmes. 

 

Conclusion 
Tous les Olloisiens qui reçoivent encore la télé-

vision analogique doivent agir dans l’année qui 
vient s’ils ne veulent pas se retrouver brusque-
ment, en 2011, devant un écran noir. Le mieux est 
de faire appel à un professionnel du coin qui, 
connaissant bien tous les problèmes, pourra vous 
conseiller utilement pour vous équiper. Pour aider 
les ménages les plus modestes, exemptés de la 
taxe sur l’audiovisuel à s’équiper pour la TNT, le 
gouvernement a prévu des aides financières.

0�������	���������� 	
Sur proposition de la commission « dévelop-

pement durable », la communauté de communes 
a décidé d’engager sur le territoire des CHEIRES 
un schéma de desserte forestière. L’approbation 
de ce schéma permet en effet aux communes 
concernées de réaliser des travaux de réfection 
de la voirie communale qui dessert les parcelles 
forestières, et cela dans des conditions finan-
cières aujourd’hui  très intéressantes (80% de 
subventions au total : 35% provenant de l’Etat, 
35% de l’Europe  et 10% du Département). 

Le territoire des Cheires comprend 5 569 hec-
tares de forêt et la part des communes intéres-

sées par cette action représente 5 173 hectares. 
Le coût résiduel du schéma, lui même subven-
tionné à 80 % (50% par le Conseil Régional et 
30% par le Conseil Général), sera partagé à pari-
té par la communauté des Cheires (pour 10%) et 
par les  communes concernées (pour 10%). 

Finalement cette action sera très peu coûteuse 
pour la commune d’OLLOIX, cette participation 
serait de 233 € correspondant aux 233 hectares 
de surfaces forestières, que compte notre terri-
toire communal. 

Le schéma sera engagé dès l’automne et de-
vrait être terminé dans un délai global de 22 mois. 
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Comme convenu, les deux gîtes du 

presbytère sont « sortis », depuis le 30 sep-
tembre 2009, du contrat signé avec les Gîtes 
de France et de la centrale de réservation de 
Auvergne Tourisme. 

Le grand gîte à été immédiatement loué, 
pour un an, au nouveau directeur de l’Office 
de tourisme. Le petit gîte, après quelques 
travaux de rafraichissement, vient d’être loué 
en janvier 2010.  

Cela permet à la commune de disposer de 
recettes plus importantes et surtout plus régu-
lières sans avoir à envisager des frais de mise 
à niveau. En effet, les locataires de gîtes de-
viennent, d’année en année, plus exigeants et 
les locaux que l’on proposait auraient eu du 
mal, sans faire des améliorations importantes, 
à conserver leur classement en  3 épis. 

	

	�����������	���	�"�������	
��	
����������	
�	$���� �	
��	���(��	 	
De nouvelles règles environnementales 

s’appliquent au CET (Centre d’Enfouissement 
Technique) de St DIERY : parmi ces règles, un 
contrôle plus strict des déchets entrant sur le site 
doit être réalisé et un portique de contrôle de la 
radioactivité a été installé à l’entrée. Par consé-
quent, le CET n’est plus accessible aux particu-
liers. 

En dehors du point propre d’Olloix qui 
permet de déposer, en petite quantité, les déchets 
issus du tri sélectif, pour tous les apports valori-
sables, il convient de se rendre en déchèterie soit 
à la déchèterie de Besse soit à celle Montaigut-le-
Blanc qui acceptent les cartons, les ferrailles, les 
Déchets d’Equipement Electriques et Electro-
niques (électroménager, etc.), les pneus, les dé-
chets spéciaux (peintures, acides, batteries…).  

 
Horaires d’ouverture des déchèteries du Sictom des Couzes 

 
 

Jours  
d’ouverture 

Déchèterie  
de BESSE 

Déchèterie  
de MONTAIGUT-LE-BLANC 

Lundi 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00 FERMEE 
Mardi 8h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00 

Mercredi 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00 
Jeudi FERMEE 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00 

Vendredi 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00 
Samedi 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00 
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Bilan des activités du dernier trimestre 2009  

- Assemblée générale annuelle le 16 octobre 2009  : le conseil d’administration est constitué de : 
Yveline Aufils, Colette Cadiou, Claudette Chafsey, Martine Coz, Frédérique Heitz , Laure Lanoir, Ma-
ria Leite-Alves, Marité Vestis-Porée, Claire Volpi 

- Halloween : défilé déguisé des enfants le 31 octobr e en quête de bonbons dans le noir… 
- Spectacle festival des Automnales le 6 no-

vembre : danse africaine, un bus affrété par le 
Conseil Général nous a emmenés à St Genès-
Champanelle. 

- Randonnée le 11 novembre au bord de la 
Monne autour des anciens moulins, organi-
sée par Martine Coz avec une dizaine de parti-
cipants 

- Dégustation de vins et fromages le 14 no-
vembre , qui a confirmé que le vin blanc est sou-
vent mieux assorti aux fromages que le vin 
rouge, contrairement aux idées reçues ou à nos 
habitudes. 

- Marché de Noël le 6 décembre  : après un ate-
lier de fabrication de décorations de Noël, nous 
avons organisé un marché de Noël, moment 
convivial pour se retrouver avant les fêtes, avec 
le groupe de musique irlandaise Shelta, et la vi-
site de plus de 80 adultes et enfants. 

- Activité Gymnastique pour hommes et 
femmes  : deux fois par semaine ( lundi abdos-
fessiers, mercredi : step)  : l’assiduité continue 
avec Maria et Laetitia. 

 
La cotisation pour l’année 2009-2010  reste modeste, elle est fixée à 5 € par foyer, elle  permet de se 

tenir informés des activités et de soutenir l’association. 
 
Les projets 2010  ne sont pas encore finalisés, ils peuvent se mettre en place à tout moment de l’année, 

en fonction du temps et de la disponibilité de chacun. 
Voici quelques idées : jeux enfants, théâtre ou soirée dansante, veillée contes, poursuite des rencontres 

des agriculteurs, randonnées adultes ou familles, carnaval, fête des voisins et autre repas, gymnastique, 
VTT, troc… Si vous avez des suggestions, n’hésitez pas à en faire en part à un des membres de 
l’association. 

 

���!	
��	�����	��6� 	
 
 
Le jeudi 17 décembre 2009, en pré-

sence de Monsieur le Maire, le club 
des Trois Puys a organisé son tradi-
tionnel repas de  Noël dans la salle du 
préau. 

 
 

Le repas de Noël du club 

Le marché de Noël d’Olloisirs 
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PLANNING 2010 
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LIEU  DATE LOCAL  HORAIRES 

SAINT AMANT TALLENDE 
Vendredi 19 Février Salle Dourif 

Salle de l’A.L. 
16 h30 / 19 h 30 

Mercredi 25 Août 

TALLENDE 
Jeudi 22 Avril 

Salle des Fêtes 16 h 30/ 19 h 30 
Jeudi 30 Décembre 

SAINT SATURNIN Mercredi 23 Juin Salle des Fêtes 17 h / 19 h 30 

LE CREST Jeudi 17 Juin Salle des Loisirs 17 h / 19 h 30 

CHANONAT Mercredi 22 Décembre  Salle des Loisirs 16 h 30/ 19 h 30 

COURNOLS Mardi 10 Août Foyer Rural  17 h 30 / 19 h 30  

AYDAT Lundi 3 Mai Foyer Rural 17 h / 19 h 30 

SAULZET-LE-FROID Mardi 27 Avril Salle Polyvalente 8  h30 / 11 h 30 

LE VERNET STE 
MARGUERITE 

Vendredi 9 Juillet Salle des Fêtes 17 h / 19 h 30 

SAINT SANDOUX Jeudi 21 Octobre Salle des Fêtes 17 h  / 19 h 30 

    
COLLECTES DE PLASMAPHERESE 20 10  (sur rendez vous) 

 

LIEU  DATE LOCAL  HORAIRES 

SAINT SATURNIN 

Jeudi 7 Janvier  
___________________ 

Chadrat 
 (ancienne école) 

14 h 30 /17 h 45 
_______________ 

 
Vendredi 8 Janvier 

 

8 h 30 /11 h 30 
14 h 30 /17 h 45 

TALLENDE 

Lundi 2 Août  
___________________ 

Salle des fêtes 

14 h 30 /17 h 45 
______________ 

 
Mardi 3 Août 

 

8 h 30 /11 h 30 
14 h 30 /17 h 45 

SAINT SANDOUX 

Mardi 7 Décembre  
___________________ 

Salle des fêtes 

8 h 30 /11 h 30 
_______________ 

Mercredi 8 Décembre 
8 h 30 /11 h 30 

14 h 30 /17 h 45 
Pour tous renseignements s’adresser à : 

J.F. Carrière,  chemin des  Ayres, 63450 OLLOIX, tél : 04 73 39 46 88 
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